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ACCORD CONCLU PAR UN MEMBRE AVEC UN AUTRE OU D'AUTRES PAYS SUR DES 
QUESTIONS RELATIVES AUX RÈGLEMENTS TECHNIQUES, AUX NORMES OU AUX 

PROCÉDURES D'ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

NOTIFICATION 

Aux termes de l'article 10.7 de l'Accord, "Chaque fois qu'un Membre aura conclu avec un autre ou 
d'autres pays un accord portant sur des questions relatives aux règlements techniques, aux normes 

ou aux procédures d'évaluation de la conformité et qui peuvent avoir un effet notable sur le 
commerce, l'un au moins des Membres parties à l'accord notifiera aux autres Membres, par 
l'intermédiaire du Secrétariat, les produits qui seront visés par l'accord, en décrivant brièvement 
celui-ci". Le Secrétariat a reçu la notification ci-après au titre de l'article 10.7. 

 

1. Membre notifiant: États-Unis d'Amérique 

2. Titre de l'accord bilatéral ou plurilatéral: Accord de reconnaissance mutuelle 
entre la Confédération suisse et les États-Unis d'Amérique relatif aux bonnes 
pratiques de fabrication des médicaments 

3. Parties à l'accord: États-Unis d'Amérique, Suisse  

4. Date d'entrée en vigueur de l'accord: 27 juillet 2023  

5. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position 

du tarif douanier national): Produits pharmaceutiques finis à usage humain ou 
vétérinaire, produits intermédiaires, matériaux en cours de fabrication (tels que 
définis au titre de la règlementation des États-Unis), certains produits biologiques à 

usage humain et principes actifs à usage pharmaceutique 

6. Questions sur lesquelles porte l'Accord (règlements techniques, normes ou 

procédures d'évaluation de la conformité): Procédures d'évaluation de la 
conformité 

7. Description succincte de l'Accord: L'accord facilite l'échange, entre les États-Unis 
et la Suisse, de documents officiels relatifs aux bonnes pratiques de fabrication et de 
la prise en considération des constatations factuelles figurant dans ces documents.  

Le texte de l'accord est disponible sur le site Web du Bureau du Représentant des 
États-Unis pour les questions commerciales internationales à l'adresse suivante: 
https://ustr.gov/node/12513; US_Switzerland_Pharma_GMP_MRA.pdf. 

8. Pour tous renseignements additionnels, s'adresser à: USA TBT Enquiry Point 
(Point d'information OTC des États-Unis d'Amérique): usatbtep@nist.gov 
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